
CHAPITRE 1

LES FORMALITES D’EMBAUCHE ET 

DE DEPART



 TRAVAILLEUR SALARIÉ 

ET TRAVAILLEUR INDÉPENDANT









GÉNÉRALITÉS SUR LES DIFFÉRENTS CONTRATS 



LES DEUX TYPES DE CONTRAT AVEC DETERMINATION DE DUREE :

Le CTT : contrat de travail temporaire signé entre l’intérimaire, l’agence d’intérim 
qui signe un contrat de mise à disposition avec l’entreprise où aura lieu la mission

Le CDD : il ne peut être conclu que pour un des motifs prévu par le Code du travail 
(slide 3). Les seules exceptions relèvent des contrats publics type CUI, contrat aidé, etc.

Le CDD peut avoir un terme (= fin) précis ou imprécis (ex: remplacement d’un salarié 
absent, dont l’arrêt de travail est susceptible d’être prolongé). Si terme imprécis, le 

contrat doit comporter une durée minimale fixée à la signature du contrat

Le CDD cesse de plein droit à l’ échéance de son terme. Sinon, lorsqu’il est conclu 
sans terme précis, il prend fin avec la réalisation de l’objet pour lequel il avait été 

conclu, ex: retour du salarié absent.

CONTRAT A DUREE 
INDETERMINEE: 

c’est la forme normale et 
générale du contrat, destinée à 

pourvoir durablement un emploi. 
Il prend fin à l’initiative du salarié 

ou de l’employeur selon des 
règles strictes

Temps partiel Temps plein Ecrit obligatoire seulement pour un 
CDI à temps partiel

Forme libre pour CDI à temps plein 
sauf si la CCN exige un écrit

Écrit obligatoire dans les deux cas sinon 
possibilité pour le salarié de demander la 

requalification en CDI

Temps partiel Temps plein



 LE CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE

◼  Principes fondamentaux :

Article L 1242-1 Code du travail - 
Un contrat de travail à durée 
déterminée, quel que soit son 

motif, ne peut avoir ni pour objet 
ni pour effet de pourvoir 

durablement un emploi lié à 
l'activité normale et permanente 

de l'entreprise. 

Sinon : le salarié en CDD peut demander la requalification de son contrat en CDI



LES INTERDICTIONS DE RECOURS AU CDD

◼ CDD pour remplacer un ou plusieurs salariés en grève ;

◼ CDD pour effectuer des travaux qualifiés de particulièrement dangereux, sauf conditions 
particulières ;

◼ CDD pour faire face à un accroissement temporaire d’activité après licenciement économique sur 
les emplois concernés, pendant les 6 mois précédents l’embauche, 

- sauf si le CDD n’excède pas 3 mois et n’est pas renouvelable, 

- ou pour un commande exceptionnelle à l’exportation.



 LE DROIT NEGOCIE

LES CONVENTIONS COLLECTIVES









• hiérarchie des normes : primauté de la loi sur les accords de 
branche et des accords de branche sur les accords d’entreprise





https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2016/05/10/loi-travail-quelle-est-cette-inversion-de-la-hierarchie-des-normes-qui-fait-debat_4916497_4355770.html






AVEC LA LOI TRAVAIL

◼ Des accords d’entreprises pourront prévoir des dispositifs 
moins favorables aux salariés que ceux prévus par la loi

◼ Ce qui supposerait qu’employeurs et salariés sont sur un 
pied d’égalité (pas de subordination)

◼ Chaque entreprise a ses propres règles ce qui complique 
le contrôle de l’inspecteur du travail et du juge



 LA PÉRIODE D’ESSAI



LA PÉRIODE D’ESSAI
Sa durée, qui se décompte en jours 
calendaires (idem pour le délai de 
prévenance), doit être mentionnée 

dans le contrat de travail

Dans ce tableau, un aperçu des 
durées légales (= prévues par le 

Code du travail,  Art L 1221-19) de 
la période d’essai dans le cadre d’un 
CDI. La durée varie en fonction du 

statut du salarié.

La Convention collective peut prévoir 
des durées différentes que celles 
prévues par le Code du travail

A) Dans le cadre du CDI

La période d’essai permet à 
l’employeur d’évaluer les 

compétences du salarié dans son 
travail, notamment au regard de son 
expérience, et au salarié d’apprécier 

si les fonctions occupées lui 
conviennent. La période d’essai n’est pas 

obligatoire et doit, pour exister, 
être prévue dans le contrat de 

travail ou la lettre d’engagement



DANS LE CADRE DU CDD



RENOUVELLEMENT DE PÉRIODE D’ESSAI

Pour que la période d’essai soit renouvelée, plusieurs conditions 
doivent être réunies :

- le contrat de travail doit prévoir une clause de renouvellement 
- la CCN doit permettre le renouvellement

- l’accord du salarié doit être recueilli avant la fin de la période d’essai 
initiale.



RUPTURE DE PÉRIODE D’ESSAI
Aucun motif n’est exigé pour rompre la période d’essai, ni 
d’entretien préalable à la rupture, pour l’employeur comme 
pour le salarié. En revanche, il convient de respecter un délai 

de prévenance (= délai de préavis compris entre la 
notification de la rupture de période d’essai et la cessation 

effective des fonctions par le salarié). 
Aucune forme n’est exigée pour rompre une période d’essai, mais l’

écrit est recommandé pour prouver le respect du délai de prévenance. 
En pratique, il est conseillé (pour l’employeur comme pour le salarié) 

soit d’envoyer un mail, soit d’envoyer une LRAR. Ainsi, il est possible de 
prouver la date précise de la rupture.

Attention : Si la notification de la rupture a été envoyée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, le délai commence à compter 
de la première présentation par la Poste du courrier. Si la notification a 

été remise en main propre contre décharge ou par mail ce serait la 
date de remise qui doit être prise en compte.

Si rupture de la 
période d’essai 
à l’initiative de 
l’employeur 🡪

◼ Si c’est le salarié qui met fin à la période d’essai, 
la durée du délai de prévenance est de :

◼ 24 heures si la durée de présence du salarié dans 
votre entreprise est inférieure à 8 jours,

◼ 48 heures à compter de 8 jours de présence.



 LES FORMALITÉS D’EMBAUCHE ET DE 
DÉCLARATION 



LES FORMALITÉS D’EMBAUCHE ET DE DÉCLARATION 

1. Effectuer la DPAE

2. Signature du contrat de travail

3. Mettre à jour le Registre unique du personnel

4. Affiliation des salariés au régime de retraite complémentaire

5. Affiliation à la complémentaire collective santé et/ou prévoyance de l’entreprise

6. Adresser la DMMO à la DARES

7. Organiser une visite d’information et de prévention 

8. Créer le dossier papier et numérique du salarié



LA DPAE
LA DPAE ou déclaration préalable à l’embauche:

Procédure de déclaration devant être effectuée au plus tôt dans les 8 jours qui 
précèdent toute embauche de salarié (et au plus tard le jour de l’embauche) sur le 
site de l’URSSAF  https://www.due.urssaf.fr/declarant/index.jsf ou sur Net Entreprise.

La DPAE permet:

✔ d’ouvrir au salarié tous ses droits sociaux,

✔ être couvert en cas d’accident du travail du salarié,

✔ de déclencher le suivi médical (synchronisation avec des Services de Santé au 
Travail)

✔ bénéficier de droits à exonération éventuels,

✔ satisfaire aux demandes des différentes administrations.

En l’absence de DPAE : sanction au titre du travail dissimulé

En pratique : conserver un exemplaire à 
faire parapher au salarié (mesure de 
précaution) et remise au salarié d’un 

second exemplaire (obligatoire)

Pour info, la DPAE 
s’appelait 

auparavant la DUE

https://www.due.urssaf.fr/declarant/index.jsf


SIGNATURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

Signature et remise :

◼ Du contrat de travail

◼ De la DPAE

◼ De la fiche de poste

◼ Du règlement intérieur de l’entreprise (en pratique: faire parapher chaque page)

◼ De la Charte informatique si l’entreprise en possède une

◼ Remise du bulletin de souscription à la mutuelle et du tableau de garanties

◼ Idem pour la Prévoyance si l’entreprise en possède une

◼ Remise du badge, des clés, etc. (en fonction du poste occupé)



TENIR A JOUR LE REGISTRE UNIQUE DU PERSONNEL

◼ Obligation de tenue du registre unique du personnel (pour les salariés et les stagiaires) sous forme papier ou numérique = ce 
registre recense les arrivées et départs dans l’entreprise par ordre chronologique et indélébile. 

◼ Une ligne par contrat, même avec le même salarié.  

◼ Obligation de conservation pendant  5 ans

◼ Informations devant figurer au registre :

- concernant chaque salarié : son identification, ses emplois, qualifications , date d’entrée et de sortie de l’entreprise, type 
de contrat

- concernant les travailleurs étrangers : n° et type d’autorisation de travail

- concernant les stagiaires : noms, prénoms, dates de début et fin de stage, nom prénom des tuteurs, lieu de présence du 
stagiaire



AFFILIER AUPRÈS DES INSTITUTIONS DE RETRAITE 
COMPLÉMENTAIRE 

◼ Affilier à l’ARRCO (Association pour le Régime de Retraite Complémentaire des salariés) = tous les salariés sont 
concernés

◼ Et à l’AGIRC (Association générale des institutions de retraite des cadres) en plus de l’ARRCO = affiliation pour les 
salariés cadres seulement. En complément de l’ARRCO les salariés cadres cotiseront à l'AGIRC, la caisse de retraite 
complémentaire des cadres. Les salariés cadres du privé et agricole auront, sur leur relevé de carrière, deux colonnes qui 
récapituleront les points acquis au titre de l'ARRCO et de l'AGIRC.



AFFILIER À LA COMPLÉMENTAIRE SANTE ET/OU 
PRÉVOYANCE DE L’ENTREPRISE

◼ Affiliation à la complémentaire collective santé = la mutuelle obligatoire de l’entreprise.  Une « mutuelle de santé d'entreprise » ou « 
complémentaire de santé d'entreprise » permet à tout salarié de compléter ses remboursements de frais de santé en plus de la partie 
remboursée par la Sécurité sociale. Cette obligation s'applique quelle que soit l'ancienneté du salarié dans l'entreprise. La couverture 
des ayants droit (enfants ou conjoint) du salarié est possible (mais pas obligatoire). 

◼ Affiliation à la prévoyance de l’entreprise s’il en existe une. La prévoyance consiste à se couvrir contre tous les aléas de la vie liés à la 
personne, tant à titre particulier que professionnel (contrat collectif de prévoyance). La prévoyance couvre les risques liés au décès, à 
l’incapacité, à l’invalidité, et à la dépendance, interrompant ou suspendant totalement l’activité professionnelle, et de fait les revenus de 
l’assuré La prévoyance est une protection sociale qui complète celle du régime obligatoire. La Sécurité sociale prévoit en effet des 
indemnités pour chacun de ces risques, mais elles ne couvrent pas totalement le manque à gagner des assurés.

Depuis 2016, tous les employeurs du secteur privé ont l'obligation de fournir une mutuelle de santé collective à leurs salariés, et 
participer au moins à hauteur de 50 % du prix des cotisations. 



ADRESSER LA DMMO À LA DARES

Dans les 8 premiers jours de chaque mois, un relevé mensuel des contrats de travail conclus ou rompus au cours du 
mois précédent doit être envoyé (formalité dire « déclaration des mouvement de main d’œuvre » ou DMMO)

DARES : Direction de l'Animation de la recherche, des Études et des Statistiques



ORGANISER LA VISITE D’INFORMATION ET DE 
PRÉVENTION

◼ Ex- visite médicale d’embauche

◼ Tout salarié bénéficie de la visite d'information et 
de prévention (VIP). 

◼ Elle est réalisée dans un délai maximum de 3 mois 
à partir de l'embauche (ou avant l'embauche pour 
les mineurs et les travailleurs de nuit). 

◼ La VIP peut être effectuée par le médecin du travail 
ou par un professionnel de santé au travail. 

◼ Elle s’effectue directement sur le site du SST dont 
dépend l’entreprise. Ex en Nord-Isère : 
www.sistni.fr 

◼ Exemple page 16 du manuel

Selon l'article R. 4624-11 du Code du travail, la visite 
d'information et de prévention vise à : interroger le salarié sur 
son état de santé ; l'informer sur les risques éventuels auxquels 
l'expose son poste de travail ; le sensibiliser sur les moyens de 

prévention à mettre en œuvre.



CRÉER UN DOSSIER PAPIER ET NUMÉRIQUE 
PAR SALARIÉ

Créer un dossier papier et un dossier numérique par salarié, qui contiendra :
o les éléments transmis lors de son embauche : CNI, permis de conduire, etc
o les éléments contractuels : contrat, DPAE, fiche de poste, règlement intérieur signé, bulletin de souscription à la mutuelle, etc.
o les éléments liés à l’exécution du contrat : arrêts de travail, demandes de congés payés, procédures disciplinaires, 

comptes-rendus d’entretiens annuels, etc.
o les éléments liés à la fin de contrat : procédure de rupture du contrat (qu’elle qu’en soit la personne à l’origine), solde de tout 

compte, certificat de travail, attestation Pole Emploi.

Créer le salarié sur le PGI de l’entreprise

Créer une adresse mail pour le salarié (en fonction du poste occupé)

Cette étape n’est pas obligatoire mais vivement conseillée pour des raisons pratiques.

(Et classer par ordre alphabétique, c’est encore mieux !)



 Le suivi 
médical du 

salarié

C’est un droit pour le salarié, et 
une obligation pour l’employeur



QUELS SONT LES DIFFÉRENTS RÉGIMES DE PROTECTION 
SOCIALE EN FRANCE ?

◼Le régime général 🡪 Sécurité sociale

◼Le régime agricole 🡪 la Mutualité sociale agricole 

◼Le régime social de indépendants 🡪 Sécurité sociale des indépendants



 LES FORMALITES DE SORTIE



 DANS UN CDD

1- À la daté prévue :
- À l’échéance du terme
- Ou à la réalisation de l’objet

II - Rupture anticipée pour:
 -   Faute grave 
- Force majeure (ex: incendie de l’entreprise)
- Inaptitude médicalement constatée
- Commun accord employeur/salarié
- Embauche en CDI (prouver en fournissant promesse d’embauche ou le CDI)

En cas de rupture anticipée du 
CDD pour faute = même 

procédure à respecter que pour 
un licenciement

🡪 On ne peut pas démissionner 
d’un CDD, seulement d’un CDI !

 1 – MODALITES DE FIN DE CDD : 



INDEMNITÉS DE FIN DE CDD

Le salarié a droit à une indemnité de fin de contrat (dite prime de précarité) 
lorsque le CDD arrive à sa fin, SAUF dans les cas suivants :

◼ Embauche en CDI à l'issue du CDD (y compris lorsque le CDD a été 
renouvelé)

◼ Refus d'un CDI proposé au salarié pour occuper le même emploi ou un emploi 
similaire, avec une rémunération au moins équivalente

◼ Faute grave

◼ Force majeure: Événement exceptionnel, imprévisible et irrésistible justifiant de 
s'exonérer d'une obligation, d'un engagement ou d'une responsabilité

◼ CDD d'usage

◼ Contrat aidé (contrat unique d'insertion (CUI) - Parcours emploi compétences 
(PEC), contrat de professionnalisation, contrat d'apprentissage). 

◼ Contrat pour lequel l'employeur s'est engagé à assurer un complément de 
formation professionnelle au salarié

◼ Contrat conclu avec un jeune pendant ses vacances scolaires ou universitaires

◼ Contrat saisonnier

Montant
L'indemnité de fin de contrat est égale au minimum à 10 

% de la rémunération brute totale versée durant le 
contrat. Toutefois, ce pourcentage peut être limité à 6 % 
par convention collective. Dans ce cas, des contreparties 

doivent être offertes au salarié, notamment sous la 
forme d'un accès privilégié à la formation 

professionnelle.

Versement :
L'indemnité est versée à la fin du contrat en même 

temps que le dernier salaire.
L'indemnité doit figurer sur la fiche de paie 

correspondant. En cas de renouvellement du CDD, 
l'indemnité est versée à la fin du dernier contrat.

Elle doit figurer sur le solde de tout compte.

+ dans tous les cas, s’ils n’ont pas 
été payés chaque mois 10% ou pris 

= indemnité de congés payés



Exemple : 
Un salarié a travaillé durant 10 mois dans le cadre d’un CDD, pour lequel il était rémunéré à hauteur de 

1600 € bruts par mois.

Son indemnité de précarité sera donc égale à :
(1600€ x 10 mois) / 10 = 1600 € bruts

Il aura également droit à son indemnité de congés payés, du même montant :
(1600€ x 10 mois) / 10 = 1600 € bruts

En tout, il percevra donc 1600 + 1600 = 3200 d’indemnités en fin de CDD



DANS UN CDI

LA DÉMISSION

DEMISSION (rupture à l’initiative du salarié uniquement ): 

Elle peut être verbale ou écrite. En pratique, l’écrit est recommandé.

Le salarié n'a pas à fournir d'explication, mais il doit effectuer son délai de 
préavis comme prévu dans son contrat 

◼ Doit démontrer une volonté claire et non équivoque.  

◼ Préavis à respecter par le salarié sauf accord de dispense.  Le préavis est 
déterminé par la convention collective ou à défaut, le Code du travail  

Attention: si la demande de dispense émane de l’employeur : il doit payer 
le préavis non effectué! 

🡪 La démission n’est possible que dans 
un CDI, pas un CDD

Qu'est-ce qu'un préavis ? 
Lorsqu'un salarié ou un employeur désire 

mettre fin à un contrat de travail, une 
période doit s'écouler entre l'annonce de 
cette rupture et la fin réelle du contrat. 
Cette période est appelée préavis (ou 
délai-congé).  Au terme de celle-ci, le 

contrat sera rompu automatiquement.












